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LE TRIBUNAL PI~NAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA (" le Tribunal")

SII~GEANT en la Chambre de premiere instance I, composde des juges Navanethem
Pillay, Pr6sident de Chambre, Erik M0se et Asoka de Zoysa Gunawardana,

SAISI de la Requate de la D6fense d6posde le 20 novembre 2002 par le conseil
d’Hassan Ngeze aux fins d’obliger le Procureur ~t lui communiquer la ddclaration du t6moin
protdg6 ZF comparaissant en l’affaire Le Procureur c. Thdoneste Bagosora, Gratien Kabiligi
et Aloys Ntabakuze, ICTR-98-41-T (<< l’Affaire des militaires ~), en jugement devant 
Chambre de premiere instance III, ainsi que les pi~ces jointes ?~ ladite ddclaration,

VU la Requate unilatdrale du Procureur d6pos6e le 20 novembre 2002, conform6ment
l’article 66 C) du Rkglement de procddure et de preuve (~ le R~glement ~), dans laquelle le

Procureur s’oppose, entre autres, ~ ce que la d6claration du t6moin ZF soit communiqu6e
motif pris de ce qu’elle contient des informations confidentielles, et affirme que ladite
d6claration n’est point pertinente au regard du proc~s intent6 en l’affaire Ferdinand Nahimana,
Hassan Ngeze et Jean-Bosco Barayagwiza,

STATUANT CI-APRI~S SUR LA Rl~QUETE

Apr6s avoir examin6 la Requite, la Chambre de premiere instance I a demand6 ~t la
Chambre de premiere instance III d’assouplir les mesures de protection par elle prescrites en
faveur du tdmoin ZF et d’ordonner la divulgation de la declaration du t6moin ainsi que des
pi6ces qui y sont jointes.

Le juge Llyod Williams, Prdsident de la Chambre IIIa refus6 d’autoriser la
divulgation de ladite ddclaration et des autres pi~ces demand6es pour les motifs suivants ̄

a) Le tdmoin ZF est un t6moin particulihrement vulndrable dont la vie et celle des
membres de sa famille sont menacEes, et en faveur duquel des mesures de protection
spdciales ont 6t6 prescrites, y compris l’interdiction faite aux parties de divulguer au public
son identit6 actuelle et l’endroit oh il se trouve ;

b) Dans sa Requate, la D6fense de Hassan Ngeze demande que lui soient
communiqu6es les pihces jointes vis6es par l’ordonnance de non-divulgation rendue par la
Chambre ;

c) La d6position du tdmoin ZF s’est dans une large mesure d6roul6e 5 huis clos.
D6s lors, obliger le Procureur ?~ communiquer sa d6claration et les pi~ces qui y sont jointes se
traduirait par la divulgation en bloc d’informations sensibles qui pourrait exposer le tdmoin et
sa famille ~ des risques de reprdsailles. En outre, le motif invoqu6 par le Conseil
d’Hassan Ngeze pour justifier sa demande, ?~ savoir la corroboration de la th~se selon laquelle
c’est le FPR qui a abattu l’avion pr6sidentiel, n’est pas, ~t proprement parler, une question sur
la base de laquelle la responsabilit6 p6nale individuelle de telle ou telle personne accus6e
devant le Tribunal de c6ans peut ~tre 6tablie.
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Eu 6gard ?a l’opinion de la Chambre de premiere instance III, ?~ laquelle cette Chambre
souscrit dans l’ensemble, la Requite aux fins d’obliger le Procureur ?~ communiquer la
ddclaration du t6moin ZF ainsi que les pi~ces qui y sont jointes est REJETI~E.

PAR CES MOTIFS,

REJETTE LA REQUI~TE DE LA Dt~FENSE AUX FINS DE SE FAIRE COMMUNIQUER
LA DI~CLARATION DU TI~MOIN ZF AINSI QUE LES PIECES QUI Y SONT JOINTES.

Fait ?~ Arusha, le 12 d6cembre 2002

Pr6sident de Chambre Juge

[Sign6] Navanethem Pillay [Sign6] Erik MCse

Juge

[Sign6] Asoka de Zoysa Gunawardana

(Sceau du Tribunal)
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